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DROIT IMMOBILIER
SOUS LA RESPONSABILITÉ SCIENTIFIQUE DE

•	Michel PEISSE
Avocat honoraire au barreau de Paris

•	Marine PARMENTIER
Avocate au barreau de Paris

AVEC LA PARTICIPATION DE
Albert CASTON, Jean-François FLITI, Coralline MANIER GALAS, Juliette MEL, Séréna TACHEAU, Michel VAUTHIER et Vivien ZALEWSKI-SICARD

Le Comité européen des droits sociaux juge contraire à la Charte 
sociale européenne le barème Macron sur l’indemnisation en cas 
de licenciement abusif, alors que la Cour de cassation a considéré 
que cette convention internationale n’a pas d’effet direct en droit 
national.
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